Accord Multilatéral M 246 

au titre de la section 1.5.1 de l’ADR

relatif à l’utilisation de citernes 

(1) Par dérogation aux dispositions du 6.8.2.6.1, les citernes qui ont été construites avant le 1er janvier 2012 selon les prescriptions applicables jusqu’au 31 décembre 2012, mais qui ne sont pas conformes aux prescriptions du 6.8.2.6.1 relatives aux normes EN 14432 :3006 et EN 14433 :2006 applicables à partir du 1er janvier 2011, pourront encore être utilisés.

(2)
Le présent accord est valide jusqu’au 31 décembre 2012 pour les transports effectués sur le territoire des Parties contractantes à l’ADR qui en sont signataires. S’il est révoqué auparavant par l’un des signataires, il ne reste valide, jusqu’à la date mentionnée ci-dessus, que pour les transports effectués sur le territoire des Parties contractantes de l'ADR ayant signé cet accord et ne l'ayant pas révoqué
Fait à      le 

L’autorité compétente pour l’ADR

